
 

COMMUNE DE BOISSY-SANS-AVOIR 
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Réunion des Personnes Publiques Associées n°2  
6 juin 2016 



RPPA n°2 - Présentation des évolutions du PLU 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme de Boissy-sans-Avoir 
2 

C
o

m
m

u
n

e 
d

e 
B

o
is

sy
-s

an
s-

A
vo

ir
 

La procédure d’élaboration du PLU 

 Rapport de présentation (diagnostic urbain et état 
initial de l’environnement) 

 

 Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) 

  

 Orientation(s) d’aménagement et de programmation 

  

 Plan de zonage  

    

 Règlement 

     

 Annexes (servitudes, annexes techniques, périmètre 
de zone d’aménagement concerté et autres 
documents…) 

 

Calendrier prévisionnel 
 
> Débat du PADD en avril 2016 
    Consultation DRIEE en cours 
 
> Arrêt du PLU début septembre 2016 
 
> Consultation des Personnes Publiques 
Associées (PPA) de septembre à décembre 
2016 
 
> Enquête publique en janvier 2017 
 
> Approbation mars  2017 
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Le PADD 
Les grandes orientations du 

territoire communal 
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Orientations  du Schéma Directeur Régional d’Ile-de-
France sur la commune :  
 
 Préservation et la valorisation des espaces agricoles.  
 
 Partie agglomérée du village en « espace urbanisé à 

optimiser »  objectif de densification de l’ordre de 
10% des espaces d’habitat à l’échelle communal à 
horizon 2030.  

 
Boissy appartient à la catégorie des « bourgs, villages et 
hameaux ». À ce titre, la commune dispose d'une 
capacité d'extension urbaine de 5% de l'espace urbanisé 
communal. 
 

Capacité maximale inscrite au PAC : 1,8 ha env  
 

SDRIF 2013 et les objectifs de développement inscrits au PAC de l’Etat  

1. RAPPEL du cadrage supra-communal 

Boissy-sans-Avoir 

Carte de destination général du SDRIF 2013 
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 Les grands axes le PADD 

 
1- Poursuivre l’accueil modéré de 

nouveaux habitants 
 
 

2- Préserver le cadre de vie des 
habitants 

 
 

3- Valoriser l’environnement naturel 
de la commune et agir en faveur du 

développement durable 
 



RPPA n°2 - Présentation des évolutions du PLU 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme de Boissy-sans-Avoir 
6 

C
o

m
m

u
n

e 
d

e 
B

o
is

sy
-s

an
s-

A
vo

ir
 

Boissy-sans-Avoir dispose d’un Plan d’Occupation des Sols (POS) révisé pour la dernière fois le 1er mars 2001, 
et modifié en 2008.   
 
La commune doit approuver son Plan Local d’Urbanisme (PLU) avant mars 2017, sinon le Règlement National 
d’Urbanisme (RNU) deviendra applicable. 
 
 C’est dans ce contexte et aussi pour intégrer les dispositions des lois Grenelle II et ALUR que la commune a 
lancé l’élaboration de son PLU. Dans sa délibération du 4 septembre 2014, le conseil municipal a fixé les 
objectifs de l’élaboration du PLU : 

  

 Intégrer les évolutions législatives, réglementaires et territoriales intervenues depuis l’approbation du POS, 

  

 Mener une réflexion sur les conditions d’urbanisation d’un terrain classé NA au POS, 

  

 Maîtriser l’urbanisation dans l’espace et le temps, pour conserver le caractère rural du village, 

  

 Protéger le patrimoine en préservant la qualité architecturale, 

  

 Protéger l’environnement et les éléments naturels, faune et flore. 

Les objectifs d’élaboration du PLU 
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LE PROJET DE ZONAGE 
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ZONE UA 

POS PLU 

Zone UA 
 

  Une seule évolution du périmètre de la zone. (Rue de la Mairie): 
- Extension de la zone UA.  (NC au POS) 
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ZONE UA 
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ZONE UH 

POS 
PLU 

Zone UH 
 

  Deux modifications de périmètre de zone. (Rue des Moulins): 
 

- Extension de la zone UH Rue des Moulins ( terrains aujourd’hui bâtis et viabilisés) 
- Réduction de UH et extension de la Zone ND 

 
Modification des limites de zones Rue des Moulins 

- Une surface de 4070 m²  classée  en zone N et reclassée en zone UH.  

- Une surface de 725 m² classée  en zone UH et reclassée en zone A.  
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ZONE UH 
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ZONE UJ 

POS PLU 

Pas de Modification du périmètre zone UJ 
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ZONE UJ 
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ZONE A 

POS PLU 

Extension de la zone A 

Zone A 
 

  5 Evolutions  de périmètre de zone : 
-  4 Extensions  
-  1 Réduction 

- Une surface de 18.538 m² classée en zone N et reclassée en zone A. (terrain cultivé inscrit à la PAC) 
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ZONE A 

POS 

PLU 

Extension de la zone A 

- Une surface de 725 m² classée  en zone UH et reclassée en zone A. (Terrain non bâti) 
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ZONE A 

POS 
PLU 

- Reclassement de la zone NA-UH  en zone A. Surface : 5780 m² 

Extension de la zone A 
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ZONE A 

POS PLU 

Suppression du secteur « a » 

- Suppression du secteur NCa destiné à l’aménagement d’un silo, reclassé en secteur A.  
        ( Ce projet n’est plus d’actualité) 
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ZONE A 

POS 
PLU 

Réduction de la zone A 

- Une parcelle  zone A, rue de la Mairie en fond de terrain reclassée en zone UH. Surface : 553 m² 



RPPA n°2 - Présentation des évolutions du PLU 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme de Boissy-sans-Avoir 
19 

C
o

m
m

u
n

e 
d

e 
B

o
is

sy
-s

an
s-

A
vo

ir
 

ZONE A 
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ZONE N 

POS PLU 

Réduction de la zone N 

Zone N 
 

  Deux réductions de périmètre.  
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ZONE N 

POS PLU 

Réduction de la zone N 
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ZONE N 
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EBC  ET  ELEMENTS  DE  PATRIMOINE 

1 - ESPACES BOISES CLASSES 

LES EBC : 
Les EBC situés en zone U ont été reclassés 
en EVP. 
(Espace vert à protéger) au titre du L 151-
23 du Code de L’Urbanisme. 

PLU 
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EBC  ET  ELEMENTS  DE  PATRIMOINE 

2 - LES  ELEMENTS  DE  PATRIMOINE 

LES ELEMENTS PAYSAGERS : 
 

 Les EVP de L’ancienne zone NA -UH ont été supprimés. (La zone est reclassée en A.) 
 Suppression de L’EVP (plantation à réaliser de la zone Na.(Projet d’extension de la Crèche). 
 Suppression de L’EVP (Plantation à réaliser en zone A) 
 Ecrans végétaux  conservés. 

Centre 

Nord 

Sud Est 
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EBC  ET  ELEMENTS  DE  PATRIMOINE 

2 - LES  ELEMENTS  DE  PATRIMOINE 

EVOLUTION DES EBC/ EVP DANS LA ZONE AGGLOMEREE 
 

POS 

PLU 
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EBC  ET  ELEMENTS  DE  PATRIMOINE 

3 - LES  ELEMENTS  DE  PATRIMOINE BATI 

LES ELEMENTS DE PATRIMOINE BATI PROTEGES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-23  DU CU : 
 
• 5 éléments de patrimoine remarquable à protéger 
• 4 déjà recensés au POS 
• 1 nouveau au PLU (La  tour)  

POS PLU 
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L’OAP THEMATIQUE - Trame verte et bleue 



 

COMMUNE DE BOISSY-SANS-AVOIR 
 

Élaboration du  

Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Merci de votre attention 

Réunion des Personnes Publiques Associées n°2  
6 juin 2016 


